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DOMINIQUE NEUMAN

Avocat

1535, rue Sherbrooke Ouest

Rez-de-chaussée, Local Kwavnick

Montréal (Qué.) H3G 1L7

Tél. 514 849 4007

Télécopie 514 849 2195

Courriel energie @ mlink.net

Membre du Barreau Du Québec
Montréal, le 13 août 2003

M. Jean-Noël Vallière (B. Sc. Écon.), Président de l'audience

Mme. Anita Côté-Verhaaf (M. Sc. Écon.), régisseure

Mme. Francine Roy (M. B. A.), régisseure

Régie de l'énergie

800 Place Victoria

Bureau 255

Montréal (Qué.) H4Z 1A2 

Att.
Me Richard Lassonde, Secrétaire par intérim de la Régie

Re:
Dossier RDÉ R-3510-2003.


Cause tarifaire 2003-3004 de SCGM.


Planification de l'audience du 20-21-22 août 2003.


Représentations Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) sur l'étude d'attraction-fidélisation.

Monsieur le Président de l'audience,

Mesdames les régisseures,

Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie,

Il nous fait plaisir d'informer la Régie et les parties que, lors de l'audience des 20-21-22 août 2003 au présent dossier, Stratégies Énergétiques (S.É.) et  l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) feront des représentations, lors de leurs plaidoiries, sur  l'étude d'attraction-fidélisation déposée au présent dossier et sur sa conformité aux demandes de la Régie à cet effet des années antérieures.

Ce plaidoyer sera fait en conformité avec la décision D-2003-148 de la Régie et les représentations écrites déjà logées par SÉ-AQLPA sur le sujet le 26 juin 2003 et le 14 juillet 2003 (pp. 3-5).  Stratégies Énergétiques (S.É.) et  l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA) ne prévoient pas déposer de nouvelle preuve à cet égard, mais pourront interroger les témoins éventuels de SCGM sur la question.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, nous vous prions, Monsieur le Président de l'audience, Mesdames les régisseures, Monsieur le Secrétaire par intérim de la Régie, de recevoir l'expression de notre plus haute considération.

Dominique Neuman, LL.B.

Procureur de Stratégies Énergétiques (S.É.) et de l'Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (AQLPA)
c.c.
La demanderesse et les participants.


